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gestion des déchets 
des professionnels 
 

 
 
 

 

Mieux  
Comprendre 

Pour mieux 
Trier ! 



Quels types de déchets sont produits ? 
Plusieurs types de déchets peuvent être produits, classés selon leur impact possible sur 
l’environnement :  
Les déchets dangereux : déchets souillés, piles, résidus de peinture, aérosols, huiles de vidange, 
appareils électroniques, etc. 
Les déchets non dangereux (pas inertes) : cartons, papier, bois, métal, emballages plastique, verre, les 
déchets verts, les biodéchets alimentaires et textiles et les déchets en mélange résiduels  
Les déchets inertes : déchets minéraux non souillés tels que déblais, terres, tuiles, pierres, béton, 
céramique, etc. 
 

Quelles Obligations pour les professionnels 
Les professionnels doivent gérer leurs déchets jusqu’à leur valorisation ou leur élimination finale (article 
L541-2 du Code de l’Environnement), et répondre aux obligations de tri et réemploi (loi AGEC, etc.).  
En cas de manquement, des sanctions financières ou pénales peuvent être appliquées. 
 
Déchets assimilables à des déchets des ménages : seuls ce type de déchets pout être pris en charge par 
la collecte publique du Sitom Sud Rhône, si le tri est respecté.  
Pour tous, le tri des papiers/emballages de type emballages ménagers (non souillés par des produits 
dangereux, taille < 50 cm) : bacs jaunes ou silos de tri (verre, papier/emballage) de la commune. 
 
Déchets spécifiques à l’activité professionnelle 
Pour les professionnels dont le flux hebdomadaire total de déchets est supérieur à 1 100 litres : le tri des 
9 flux (papiers/cartons, verre, métal, plastique, bois, fraction minérale, plâtre, textile et biodéchets) est 
obligatoire. 
 
Pour les professionnels du BTP, artisans, paysagistes, des obligations de traçabilité s’imposent.  
 

Les déchetteries publiques du SITOM Sud Rhône ne sont pas accessibles aux professionnels du BTP, artisans, 
paysagistes etc., conformément au règlement de déchetteries. Ce service public est dimensionné pour les 
ménages seulement. Des solutions privées existent pour les professionnels. Le cadre législatif national a évolué, 
et plusieurs établissements accueillent désormais les déchets du secteur du bâtiment. 

 

Dépôt auprès de professionnels spécialisés ?  
Des solutions pour les déchets d’activité pensées pour les professionnels, répondant à leurs spécificités, 
et obligations : 

• Des services dédiés pour des besoins spécifiques, 

• Des conditions d’accueil optimisées (véhicules autorisés, modalités de paiement, etc.), des 
horaires adaptés, un gain de temps grâce à une prise en charge rapide, 

• Des filières de valorisation et de recyclage répondant aux attentes des professionnels, une 
traçabilité assurée avec la remise d’un bordereau de gestion des déchets garantissant le respect 
des exigences réglementaires, 

 
Je suis une entreprise, comment m’y prendre ? je liste les différents types de déchets, et quantités 
produites, et je vérifie si les filières de dépôt sont adaptées, et j’adapte mon tri et mes prestataires si 
besoin. 
 



SItes d’accueil de déchets  
des professionnels 

 
Pour vous accompagner dans la gestion durable de vos déchets professionnels, le SITOM Sud Rhône a recensé des 
solutions de collecte et de valorisation disponibles sur son territoire et ses environs. Cette liste, non exhaustive et en 
constante évolution, nous vous invitons à contacter directement les entreprises pour obtenir des informations précises 
sur les modalités d’accueil (horaires, tarifs, etc.). 

 

 
 

 

 
 

 
Sites monofilières 
 

 

 

 
Sites acceptant uniquement les gravats / inertes 

 
 

 

 
Sites multifilières 

 
 

 

Pour aller plus loin :  
Des questions sur la collecte publique ? : Sitom Sud Rhône (site internet, contact téléphonique) 
Pour aller plus loin sur les déchets « pro » : guide téléchargeable « tri des déchets artisans, commerces, collectivités, 
administrations » dans la librairie en ligne de l’ADEME  
Des questions sur les déchets professionnels   : référent environnement, économie circulaire etc. de la chambre des métiers 
et de l’artisanat ou CCI du rhône. 

 



 
 
 

 

 
Déchets acceptés 

 
Entreprises 

 
Adresse 

 
Contacts 
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Inertes - béton 

SOPRODEM ZA de la Madelaine – 69440 Chabanière 
04.77.29.61.10        
06.28.19.19.85 

Reymond Rhône-
Sud Matériaux 

62 Route de Gravignan – 69360 Ternay 04.37.20.14.80 

Inertes 
Béton 

Gravats 

BUFFIN TP 4 RD 386  - 69420 Ampuis 04.74.56.03.20 

ROGER MARTIN LD Côte Renard - 38200 Chuzelles 04.74.16.85.58 

PHV Le Bois de chasse - 38780 Eyzin-Pinet 06.10.44.59.22 

DRNTP 527 rue Louis Breguet - 38700 Pont-Evêque 04.74.79.38.53 
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RACINE ZI Portuaire - Avenue du Rhône - 69360 Ternay 04.72.97.07.80 

COMPOSTIERE DES 
COTEAUX DU 
LYONNAIS 

Lieu dit «  le Jonan » - 69440 Mornant 06.14.61.83.26 

AGROCOMPOST 1706 route de la Compostière - 38780 Eyzin-Pinet 
07.69.78.39.24  
06.58.89.16.84 

Déchets dangereux 
SUEZ RR IWS 
CHEMICALS 

Route de la Centrale - 69700 Givors 04.72.49.21.60 

Terres et boues polluées SOLVALOR Avenue du Rhône - 69360 Sérézin-du-Rhône 04.81.65.40.47 

Métaux 
PURFER 
Derichebourg 
Environnement 

Zone industrielle - 116 route du Barrage 
38121 Reventin-Vaugris 

04.74.53.27.66  
04.74.53.62.13 
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Déchets BTP 

Point P 
8 avenue Marcellin - 69520 Grigny-Sur-Rhône 04.78.73.00.64 

ZI Le Triangle - 1428 route de Chasse - 38200 Seyssuel  

SAMSE 333 chemin de Halage - 38121 Reventin-Vaugris 04.74.31.43.00 

PLATTARD NEGOCE 
Les Serpaizières Ouest - 709 route de la Sévenne -  
38200 Chuzelles 

04.74.57.41.76 

BIG MAT 
GIRARDON 

ZA de  Verenay - 69420 Ampuis 04.74.59.52.67 

Déchets non dangereux 

MGB Rue Frédéric Monin – 69440 Mornant 04.78.48.20.23 

ALTITUDE SERVICES ZAC Val de Charvas - Bâtiment An 242 - 69360 Communay 
04.78.01.34.79  
06.84.94.29.70 

DELAUZUN SOVIRI ZA du Rocher - 38780 Estrablin 
04.74.85.94.86  
04.74.57.62.29 

DELABRE 312, route de Beaucaire - 69700 Loire-sur-Rhône 
04.78.73.01.75  
04.78.07.94.03 

DMS Chemin Rosette - 69440 TALUYERS 04.78.48.76.78 

NICOLLIN 13 et 15 Rue Charles Martin – 69190 Saint-Fond 04.72.89.73.98 

Déchets non dangereux, 
Déchets dangereux 

DELAUZUN SOVIRI ZI Verenay – 69420 Ampuis 
04.74.85.94.86  
04.74.57.62.29 

Déchets non dangereux, 
Déchets dangereux,  

Amiante 

RHONE 
ENVIRONNEMENT 

99 route de Brignais – 
69230 Saint-Genis-Laval 

04.78.59.00.11 


